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Géographie 
Troisième 

La France et l’Europe dans le monde d’aujourd’hui 

IV – Le rôle mondial de la France et de l’Union 
européenne 

(Environ 20% du temps consacré à la géographie) 

Thème 1 – La France, une influence mondiale 

Thème 1 – La France, une influence mondiale 
CONNAISSANCES 
 
La France dans le monde 
Les territoires français ultramarins, la francophonie, 
la présence des Français à l’étranger assurent à la 
France un rayonnement politique et culturel à 
l’échelle du monde. 

DÉMARCHES 
 
Le thème est introduit par une étude de cas : un 
département et région d'outre mer (DROM) 
La France ultramarine, la francophonie et la présence 
des Français à l’étranger sont abordées 
essentiellement à partir de cartes. 

CAPACITÉS 
 
Localiser et situer : 
- le territoire français ultramarin sur un planisphère 
- les principaux espaces de la francophonie 
Décrire et expliquer quelques aspects de la puissance française 
(BOEN spécial n° 6 du 28 août 2008) 

« La France, une influence mondiale » est l’un des deux thèmes à traiter dans le cadre de la 
quatrième partie du programme intitulée « Le rôle mondial de la France et de l’Union  
européenne». Le professeur peut donc construire son projet sur la base de 3 à 4 heures 
(évaluation comprise). 

Problématiques 
Il s’agit de montrer pourquoi et comment la France prétend exercer une influence mondiale 
dans les domaines politique et culturel. Néanmoins, la recomposition économique et 
idéologique du monde conduit à une remise en question des hiérarchies et des modèles qui 
interroge l’influence française dans le monde. Selon l’emboîtement des échelles voulu par le 
programme, cet avant-dernier thème de l’année permet, en effet, d’étudier la France dans le 
contexte mondial. Son objectif est de montrer comment la France entend exercer une influence 
mondiale, malgré les moyens dont elle dispose et sa taille modeste, fondant son ambition sur son 
riche héritage historique, son patrimoine culturel, ses valeurs politiques et sociales qu’elle 
considère comme universelles.  

Les notions de rayonnement, d’influence, de soft power et de hard power sont donc au 
cœur du programme. Si le rayonnement d’un pays a pour fondement son prestige historique et 
culturel, son influence est sa capacité à peser sur les décisions d’un autre État ou d’une 
organisation internationale. En mobilisant notamment sa « diplomatie culturelle », la France est 
présente sur la scène internationale et sait faire entendre sa voix. Les territoires ultramarins, la 
francophonie et le nombre croissant des Français à l’étranger sont des piliers de cette « puissance 
douce ». Si tout hard power n’est pas absent de la volonté d’influence de la France, il s’agit 
pourtant ici de limiter l’étude à une approche politique mise en évidence par l’étude des 
départements et régions d’outre-mer ou de la Francophonie. Les aspects plus généraux relevant 
des domaines militaire et diplomatique sont abordés en histoire dans le thème 3 de la quatrième 
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partie consacrée à « La vie politique en France » mais aussi en éducation civique dans le thème 
consacré à « la Défense et l’action internationale de la France » de la troisième partie. La 
puissance économique n’est pas au programme.  

 Pour ce thème, une question peut guider la mise en œuvre :  

• Pourquoi la France peut-elle prétendre à un rôle mondial ?  

Comment choisir l’étude de cas ? 
Le programme invite à entrer dans le thème par une étude de cas ayant pour sujet un 
département et région d’outre-mer. Chacun des cinq DROM peut donc être étudié à condition de 
mettre en évidence le rayonnement politique et culturel de la France dans le monde. Tous les 
DROM partagent des caractéristiques communes. Avec leur 2,6 millions d’habitants et leur 
120 000 km², ces DROM assurent, en effet, à la France une présence dans les deux hémisphères. 
Ils ont donc un intérêt géostratégique majeur en lui permettant de bénéficier de bases militaires 
permanentes mais aussi d’être un acteur politique régional admis dans diverses organisations 
internationales. Chaque DROM est, par ailleurs, une vitrine du mode de vie français, un îlot de 
prospérité, bénéficiant tout de même – sauf Mayotte – du statut de région ultrapériphérique de 
l’Union européenne, au sein d’espaces marqués par la pauvreté. Mais chaque DROM a aussi des 
spécificités et une identité à prendre en compte dans le choix du cas. La Guadeloupe et la 
Martinique sont deux îles des Antilles. Si elles ont donné naissance à une culture créole originale 
et vivante, elles sont aussi parmi les DROM qui entretiennent les liens les plus étroits avec la 
métropole, tout en assurant à la France une présence dans les Caraïbes, à proximité du continent 
américain. La Guyane et ses 83 500 km² est le seul DROM continental. La présence du Centre 
spatial à Kourou lui confère un intérêt stratégique particulier. Sa longue frontière terrestre avec le 
Brésil et le Surinam est à l’origine d’un enjeu migratoire fort. La Réunion, avec plus de 800 000 
habitants dont 40% sont créoles, est le DROM le plus peuplé. Au cœur de l’océan Indien, il est une 
base militaire de premier ordre dans le contexte actuel de la lutte contre la piraterie mais aussi 
pour maintenir la présence française dans les Terres australes et antarctiques. Mayotte, est le 
dernier des DROM, officiellement reconnu 101ème département français le 31 mars 2011. Située 
dans le canal du Mozambique, l’île présente un intérêt stratégique indéniable. Elle est aussi le plus 
jeune et le plus pauvre des DROM, marqué par une immigration clandestine importante.  

Études de cas possibles 
Tous les DROM peuvent donc être l’objet de l’étude de cas mais certains territoires permettent 
sans doute davantage que d’autres de mettre en évidence l’influence politique et culturelle de la 
France dans le monde.  

La Guyane est un territoire à fort enjeu stratégique pour la France. Seul DROM non insulaire, 
la Guyane partage avec le Brésil 700 km de frontières. Elle accueille la base de lancement de 
Kourou ce qui explique la forte présence militaire sur place. Les forces prépositionnées assurent 
des missions de souveraineté essentielles, notamment la surveillance des frontières ou la lutte 
contre l’orpaillage illégal. L’amélioration des réseaux de communication renforce les relations de la 
Guyane avec les territoires environnants ; ce DROM assure donc à la France une présence 
effective et un rayonnement politique croissant sur le continent américain.  

La Réunion permet d’aborder l’influence politique et culturelle de la France sur les 
territoires bordiers de l’océan Indien. Base stratégique dans cette partie du monde, La Réunion 
accueille des forces de souveraineté dont les missions les conduisent à intervenir de la mer Rouge 
à l’océan Antarctique. Carrefour d’influences et terre de métissage ayant donné naissance à une 
riche culture créole, la Réunion montre néanmoins une faible intégration dans son environnement 
régional. C’est aussi un territoire qui manifeste l’influence culturelle de la France, et notamment de 
son mode de vie.  

Mise en perspective 
Des cartes permettent de replacer l’étude de cas dans l’ensemble des territoires de la 
France ultramarine, de mettre en évidence l’importance de la francophonie et la présence des 
Français de plus en plus nombreux à l’étranger. La France ultramarine ne se réduit pas aux 
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départements et régions d’outre-mer. À côté des DROM, d’autres collectivités peuvent être 
mentionnées : les collectivités d’outre-mer, Saint-Martin, Saint-Barthélemy, la Polynésie française, 
Wallis-et-Futuna et Saint-Pierre-et-Miquelon, mais aussi la Nouvelle-Calédonie, collectivité sui 
generis, les Terres australes et antarctiques françaises ou Clipperton. Ces territoires ultramarins de 
la France, avec leur zone économique exclusive de 13 millions de km², sont un des composants de 
l’influence mondiale du pays. La francophonie est un enjeu majeur. Elle doit être entendue au 
sens de l’ensemble des personnes s’exprimant en français et dont le nombre est estimé à 200 
millions, notamment dans les pays où la langue française est un héritage historique. Cependant, la 
Francophonie et son organisation internationale ne sont pas à exclure de l’étude. L’OIF porte, en 
effet, des objectifs culturels et politiques, la promotion de la langue et de la culture françaises mais 
aussi de la démocratie et des droits de l’Homme. Enfin, la présence des Français à l’étranger, 
dont le nombre officiel est de 1,5 million, doit occuper la place que mérite un phénomène en pleine 
expansion.  

A l’issue de l’étude de ce thème, les élèves sont capables de localiser et situer les territoires 
ultramarins de la France sur un planisphère mais aussi de localiser et situer les principaux 
espaces de la francophonie, pays ou territoires qui abritent une forte proportion de francophones.  

Pièges à éviter dans la mise en œuvre 
- Étudier les DROM pour eux-mêmes sans problématiser l’étude de cas. 

- Traiter la puissance de la France et non son influence dans le monde.  

- Faire une histoire des statuts des territoires ultramarins. 

Pour aller plus loin 

Pour aller plus loin  
• J-C. Gay, L’outre-mer français. Un espace singulier, Paris, Belin, 2008 (2ème édition revue 

et augmentée). 
• J-C. Gay, « L’outre-mer français en mouvement », La documentation photographique, 

n°8031, La documentation française, 2003.  
• M. Vaïsse, La puissance ou l’influence ? La France dans le monde depuis 1958, Paris, 

Fayard, 2009, surtout les p. 523-574. 
• « L’outre-mer français : où en sommes-nous ? », Regards sur l’actualité, Paris, La 

documentation française, n°355, novembre 2009.  
• « Les outre-mer français », TDC n°1017, 1er juin 2011. 
• A. Poissonnier, G. Sournia, F. Le Goff, Atlas mondial de la francophonie : du culturel au 

politique, Paris, Editions Autrement, 2006.  
• Les sites internet des différentes collectivités locales d’outre-mer. 
• Le site officiel de l’Organisation internationale de la Francophonie : www.francophonie.org 
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